
n° CM202311_129
Séance du 13 novembre 2023 à 18 heures 30 minutes

Membres du Conseil municipal réunis sous la présidence de Rémi PASCREAU

Convocation envoyée le 06/11/2023

Nombre de délégués en exercice : 35

Nombre de présents : 33

Nombre de pouvoirs : 2

Nombre de votants : 0

Présents : 
M. PASCREAU, M. HUVET, Mme MANDIN, M. FOUQUET, Mme DURAND-FLAIRE, M. DELAFOSSE, Mme GIRAUDET, M. COSQUER, Mme
PATOIZEAU,  M. LE LANNIC,  Mme GENDRE, M. JOLY,  M. VALLE,  Mme FLAIRE,  Mme LAIDET,  Mme MOUCHARD, M. VIOLLEAU,  M.
RONDEAU, M. PACAUD, Mme GAUTIER, M. HERAUD, M. CARTRON, Mme MICHAUD-PRAUD, M. ROUSSEAU, Mme ROUSSEAU, Mme
PONTOIZEAU, M. HEULIN, M. REDAIS, M. MOUSSET, M. MERLET, M. DUCEPT, Mme GIARD, Mme LABBE

Représentés :
Mme  LESAGE par M. ROUSSEAU; Mme  GIRARD par M. MERLET

Secrétaire de séance : Mme LABBE

Finances

 : Débat d'orientations budgétaires 2024

Monsieur l’adjoint en charge des finances et du personnel rappelle que le débat d’orientations budgétaires est la
première étape du cycle budgétaire annuel précédant le vote du budget.

L’article L2312-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) précise que «  dans les communes de
3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du
budget,  un rapport  sur  les orientations budgétaires,  les engagements pluriannuels envisagés ainsi  que sur  la
structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées
par le règlement intérieur (…). Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique.

L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi
«NOTRe», publiée au journal officiel du 8 août 2015, a renforcé les obligations de transparence financière des
collectivités locales. Aussi,  comme indiqué précédemment, le débat d’orientations budgétaires s'effectue sur la
base d'un rapport sur les orientations budgétaires (ROB), les engagements pluriannuels envisagés, ainsi que sur la
structure et la gestion de la dette. Le contenu de ce rapport a été précisé par le décret n°2016 841 du 24 juin 2016,
codifié à l’article D 2312-3 du CGCT.

Par ailleurs, dans les communes de plus de 10 000 habitants, ce rapport est complétée par une présentation de la
structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs.

Enfin,  il  convient  de  noter  que  dans  les  communes  de  plus  de  20 000  habitants,  la  loi  impose  au  maire,
préalablement aux débats sur le projet de budget, de présenter un rapport sur la situation en matière d'égalité entre
les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la commune, les politiques qu'elle mène sur son
territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation. Toutefois cette présentation n’a
pas forcément lieu en même temps que le débat d’orientations budgétaires mais comme celui-ci elle conditionne la
légalité du vote du budget primitif.

En  tout  état  de  cause,  le  débat  d’orientations  budgétaires  doit  permettre  d’informer  les  élus  sur  la  situation
économique et financière de leur collectivité mais aussi sur ses engagements pluriannuels dans la perspective du
vote du budget 2024, prévu lors de la prochaine séance du Conseil municipal, le 18 décembre 2023.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

Délibération affichée le : 16/11/2023



Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2312-1 et D. 2312-3 ;

Vu le règlement intérieur du Conseil municipal  modifié le 20 juin 2022, et plus particulièrement son article
21 ;

Vu l’avis de la commission des finances en date du 23 octobre 2023 ;

Ayant pris connaissance du rapport d’orientation budgétaire pour 2024 et de ses annexes,

* PREND ACTE de la tenue du débat d’orientation budgétaire pour l’exercice 2024.

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Pour extrait certifié conforme au registre

des délibérations, 

Le Maire

Rémi PASCREAU

#signature#
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